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Liste des enseignements à assiduité 
obligatoire (TP TD TER) et sanctions prévues 

Stage obligatoire

Oui

Durée, 4 à 6 mois
Période avril à septembre
Modalité d’évaluation évaluation entreprise, rapport écrit et soutenance orale

Stage facultatif

Périodes d'examen

semestre 1 :                                          1ère session semaine 11 (10-11 mars 2008)

                             2ème session semaine 36 (1-5 septembre 2008)

semestre 2 :                                          1ère session semaine 35 (25-29 août 2008)

2ème session semaine 36 (1-5 septembre 2008)

Périodes de réunion du jury d'échelon

échelon 3 :                                          1ère session semaine 17 (21-25 avril 2008)

                             2ème session semaine 36 (1-5 septembre 2008)
échelon 4 :                                          1ère session semaine 36 (1-5 septembre 2008)

2ème session semaine 36 (1-5 septembre 2008)
Modalités d'obtention des semestres

Compensation semestrielle : échelon 3 OUI
échelon 4 Stage

Néant

Formule de calcul de la note semestrielle :

Semestre 1 Moyenne pondérée des notes d'UE avec coefficients

Semestre 2 Note d'UE de Stage

Règle d'obtention de l'échelon semestriel : Note semestrielle supérieure ou égale à 10 et notes d'UE 
supérieures ou égales à 7

REGLEMENT D'EXAMEN ANNEE UNIVERSITAIRE 2007/2008

Non

avec effet de seuil : (7/20) (voir modalités 
approuvées par les conseils UJF)

Modalités de report de notes d'UE de session 1 en 
session 2 Report éventuel sur délibération du jury 

Liste des TP, stages…donnant lieu à conservation 
l'année suivante (et seuil de conservation) en cas 
de non obtention des UE

Modalités de renonciation par les étudiants à la 
compensation semestrielle (préciser le délai et le 
lieu de dépôt des demandes) :

L'assiduité est obligatoire pour tous les enseignements et 

L'étudiant peut renoncer à la compensation en déposant une 
demande écrite à la scolarité de la formation, au plus tard 
trois jours après l'affichage des résultats


